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IMMATRICULATION ANTÉRIEURE

6050 02  (2010-07)

NIV

MARQUE MODÈLE CYL. ODOMÈTRE

IMMATRICULATION ANTÉRIEURE

NOM DU LOCATEUR À LONG TERME

NOM, PRÉNOM OU NOM DE L’ENTREPRISE

SIGNATURE TÉLÉPHONE

NUMÉRO DE DOSSIER SOCIÉTÉ

NOM DU COMMERÇANT

SIGNATURE

NUMÉRO DE LICENCE

MASSE NETTE (kg) CCLIEU D’ORIGINE

NUMÉRO DE DOSSIER SOCIÉTÉ

NUMÉRO DE DOSSIER SOCIÉTÉ

□
□
□

ACQUÉREUR

LOCATAIRE

VENDEUR

CLIENT

X
NUMÉRO D’UNITÉ CHEZ LE CLIENT

COMMERÇANT

▼   NE RIEN INSCRIRE CI-DESSOUS   ▼

NE PAS PLIER CE FORMULAIRE

ATTESTATION DE TRANSACTION AVEC UN COMMERÇANT

JE DEMANDE QUE LA TARIFICATION
SOIT BASÉE SUR LE NOMBRE 
D’ESSIEUX SUIVANT :

VALEUR DU VÉHICULE SI EXEMPT DE TAXE

PNBV

DATE DE LIVRAISON (A-M-J)

NIV

MARQUE MODÈLE CYL.

VÉHICULE ÉCHANGÉ OU ACQUIS DU CLIENT
REMPLACER LA PLAQUE?

□ OUI   □ NON

ODOMÈTRE

TPS PERÇUE

RAISON DE L'EXEMPTION DE TVQ

PRIX DE VENTE

TVQ PERÇUE COMMERÇANT

ÉCHANGE

ANAN

Numéro de dossierSi vous détenez un permis de conduire, 
transcrivez le numéro de dossier inscrit sur celui-ci :

CONSENS À CE QUE LA SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC, immatricule le véhicule 
au nom de la personne mineure inscrit ci-haut.

SIGNATURE DU PÈRE OU DE LA MÈRE Date (A-M-J)

Nom Prénom

Adresse

CONSENTEMENT DU TITULAIRE DE L’AUTORITÉ PARENTALE

Ce formulaire doit être complété et signé par le père ou la mère de la personne mineure qui demande l’immatriculation 
d’un véhicule.

JE SOUSSIGNÉ(E) PÈRE OU MÈRE

DATE DE NAISSANCE (A-M-J)

RÉSERVÉ À LA SOCIÉTÉ

C TAXE

TVQ À PAYER À LA SOCIÉTÉ 
(automobile ou camion 
de moins de 4 000 kg)

VALEUR POUR TVQ AVANT TPS

NUMÉRO D'INSCRIPTION POUR LA TVQ

REMETTEZ CETTE ATTESTATION À UN POINT DE SERVICE DE LA SOCIÉTÉ SANS DÉLAI

www.saaq.gouv.qc.ca

NUMÉRO DU CERTIFICAT D’IMMATRICULATION TEMPORAIRE 10 

JOURS REMIS POUR LE VÉHICULE VENDU PAR LE COMMERÇANT

VÉHICULE VENDU PAR LE COMMERÇANT BA

D

E

La communication de renseignements personnels

Le personnel autorisé de la Société de l’assurance automobile du Québec traite de façon confi dentielle les 
renseignements personnels qui lui sont confi és. Ils sont indispensables pour appliquer la Loi sur l’assurance 
automobile et le Code de la sécurité routière. La Société communique ces renseignements à ses mandataires 
et à certains ministères et organismes, selon la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. Ces renseignements peuvent aussi servir à des fi ns de statistiques, 
d’étude, de sondage, d’enquête ou de vérifi cation. Omettre de les fournir peut entraîner un refus du service 
demandé. Vous pouvez consulter ces renseignements ou les corriger. Pour plus d’information, adressez-
vous aux centres de relations avec la clientèle ou consultez la Politique de confi dentialité de la Société au
www.saaq.gouv.qc.ca.
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EN




